
 
 

 
 

2025/2026 – M1 Droit européen 

CONTENTIEUX DE L’UNION EUROPEENNE (sans TD) 

Cours de M. Louis FEILHES 

 

 

Modalité d’examen oral : 10 min de préparation, 10-15 min d’exposé et de questions. 

 

Liste des sujets possibles à l’examen 

 

Les sources du droit du contentieux de l’Union européenne 

Le fonctionnement de la Cour de justice 

Le fonctionnement du Tribunal 

La nomination des juges de l’Union européenne 

Le juge de l’Union, juge constitutionnel ? 

Le juge de l’Union, juge administratif ? 

Le juge de l’Union, juge fédéral suprême ? 

Le juge de l’Union, juge international ? 

Les conditions générales de recevabilité de l’action en justice devant le juge de l’UE 

Le principe d’immutabilité du procès devant le juge de l’Union 



Les langues devant le juge de l’Union 

L’intervention devant le juge de l’Union 

La phase écrite de la procédure contentieuse devant le juge de l’Union 

La phase orale de la procédure contentieuse devant le juge de l’Union 

La motivation des décisions de justice du juge de l’Union 

Les dépens devant le juge de l’Union 

La portée des décisions de justice du juge de l’Union 

La procédure du pourvoi 

La procédure d’interprétation des arrêts du juge de l’Union 

Les procédures d’opposition et de tierce-opposition devant le juge de l’Union 

La révision des arrêts du juge de l’Union 

Le réexamen des arrêts du juge de l’Union 

Le sursis à exécution devant le juge de l’Union 

Les mesures provisoires devant le juge de l’Union 

La portée de l’arrêt Simmenthal de 1978 

L’origine et la signification de l’expression « le juge national, juge de droit commun du 
droit de l’Union » 

Le juge national, juge de droit commun du droit de l’Union et ses rapports avec les 
autres juridictions (nationales, étrangères, Cour EDH) 

Les caractéristiques d’une « juridiction nationale » 

La jurisprudence sur l’article 19§1 TUE sur la définition d’une « juridiction nationale » 

L’établissement des voies de droit national pour l’application du droit de l’Union 

La signification du principe d’autonomie institutionnelle et procédurale 

Les limites aux principes d’autonomie procédurale : équivalence et effectivité 

La répartition interne des compétences juridictionnelles et l’autonomie procédurale 

Le relevé d’office d’un moyen fondé sur le droit de l’Union et l’autonomie procédurale 

La remise en cause de l’autorité de la chose jugée en droit national et l’autonomie 
procédurale 

L’encadrement des voies de droit national par le droit primaire ou dérivé du droit de 
l’Union 

L’encadrement des voies de droit national par les exigences prétoriennes de la CJUE 

La procédure d’avis de l’article 218 TFUE 



Le principe de la liberté du juge national quant au renvoi préjudiciel 

Les conditions de recevabilité du renvoi préjudiciel 

L’obligation de renvoi préjudiciel 

Les procédures préjudicielles spéciales : accélérée, urgente, simplifiée 

Le déroulement de la procédure préjudicielle devant le juge de l’Union 

Les effets des arrêts préjudiciels 


